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experience, that 1 regard the World Heritage Convention as an essential basis for international 

cooperation on world heritage protection which can achieve real results if it is used wisely. On 

the other hand, the limits of the Convention become particularly clear when the world's desire 

to preserve its heritage collides with developments and events on the site itself. 

My work with UNESCO and the World Heritage Centre was mainly concerned with improving 

in the widest sense working relations between the Committee and the Secretariat, i.e. the 

Centre. 

In Berlin the Committee had charged me with taking up the issue of financing Secretariat posts 

from the World Heritage Fund with Director-General Mayor. 1 had two personal meetings with 

him on this subject, and in a letter of 14 October he agreed that the eight posts in question 

wou Id be fully funded from the UNESCO regular budget from 1 January 1998 onwards. 

For 1997, ad interim, 6 posts would, he wrote, be financed from the regular programme staff 

costs budget of UNESCO and 2 from grant-in-aid funds allocated by UNESCO to the World 

Heritage Centre for the current biennium. The Director-General added, and 1 quote, "Y ou will 

certainly appreciate that given the present circumstances of conflicting demands placed upon 

UNESCO, and at tbis present juncture offinancial restraint, al! the above measures constitute a 

rather exceptional effort on the part of the Organization, demonstrating UNESCO's strong 

commitment to the cause of the World Heritage Convention." End of quotation. 1 think the 

World Heritage Committee should find a way to express its gratitude to the Director-General 

for his support. 1 myself am also relieved that we will no longer need to discuss the financing of 

posts from the World Heritage Fund when we deal with the budget for the coming year. 

Another issue wbich had given me cause for concem since the Berlin session was the 

improvement of documentation for the Committee and Bureau meetings, particularly with 

regard to budget documents. We also discussed tbis problem in detail du ring the Bureau 

meeting in Paris in June. As you can see from the documentation for tbis Committee meeting, 

the Secretariat has tried to conform as closely as possible to the Committee's ideas on the type 

of information and its presentation. 

My experience as President has shown that working relations between the World Heritage 

Centre, the Committee and the "advisory bodies" deserve the Committee's special attention and 

goodwil!. Particularly during the Paris Bureau meeting, 1 tried to encourage constructive 

dialogue between al! concemed on cooperation with the Centre. In my view everyone must be 

aware that the demands on the Committee are increasing, and that it relies more and more on 
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the assistance and advice of the "advisory bodies". They must be able, also financially speaking, 

to carry out their tasks to the full. However, it is also true that the Committee must be able to 

count on the support, advice and succinct proposais of the "advisory bodies". Against this 

background 1 am pleased that the Committee will discuss this cooperation under agenda point 

10. Such a discussion seems to me to be necessary if we look to the future, especially in view 

of the fact that the World Heritage Convention will soon be 25 years old. This dialogue should 

of course lead to positive and bearable results for ail partners. 

1 do not want to go into detail about my other, more routine tasks as President. Within the 

scope of my competence as defined in the "Operational Guidelines", 1 approved fifteen 

applications for international support from the World Heritage Fund, and on other topical 

issues 1 was in close contact with the World Heritage Centre, which gave me valuable 

assistance du ring my entire term in office. 1 would therefore like to thank the Director of the 

Centre and his staff for their support and personal commitment. Remain true to your calling 

and do not let yourselves be discouraged by setbacks! Your work is recognized and valued 

worldwide, and there is no doubt about its significance. Let me also thank the representatives 

of ICOMOS, IUCN and ICCROM who supplied me with good and forthcoming advice during 

my term in office. 

At 25 years of age, the World Heritage Convention is at a crossroads. In the past it has 

achieved indisputable success and made great progress, but it can only continue this trend if it 

solves the problems and removes the weaknesses which have now come to light, a task upon 

which the Committee and the Member States should urgently concentrate their efforts. 

1 would like to mention just a few key points which 1 regard as being important: 

The World Heritage Committee has underlined the importance of monitoring; 1 need not 

explain this further. It must not be left to chance whether possible threats to individual World 

Heritage Sites are recognized in time. Following the next UNESCO General Conference, the 

Committee and the Centre will face the major task of lending greater substance to the concept 

of monitoring, together with the Member States. There will be many questions to answer; for 

example, how will the Centre and the Committee, with their existing structures and capacities, 

be able to cope with ail the data and information? ln my opinion the "advisory bodies" will play 

a vital role in this regard. We will not manage without their help. 



- 5 -

The World Heritage List now contains almost 500 sites. My fear is that one day we will reach 

a stage where the List, and the protection requirements of the individual sites, can no longer be 

sufficiently surveyed. The Member States must realize that their nominations are a factor in 

how quickly this stage is reached. 1 appeal to them to bear in mind the request for 

self-limitation already made by the Committee in the "Operational Guidelines". 

The universal character of the World Heritage List must be more cIearly defined in order to 

avoid the impression that it is a "supermarket" for sorne regions, while others remain under­

represented and lose interest in the Convention in the long term. 1 strongly support all plans 

which allow, for example, African or sorne Asian countries better access to the List. 

The Committee has already extensively discussed the balance between cultural and natural 

monuments. My opinion is that in view of the frightening increase in the rate at which nature is 

being exploited, everything must be done to enable the World Heritage Committee to help save 

what can be saved. 1 personally can only warn the Committee that it is becoming bogged down 

in theoretical discussions on principles. The protection of the world's natural assets is better 

served if the Committee takes action in a pragmatic and energetic way. 

One course the Committee could take in order to address these problems rrught be to use its 

criteria more flexibly and thus encourage certain trends. This requires a consensus within the 

Committee and among the "advisory bodies", and as outgoing President 1 urge you to seek 

this. 

1 have no wish to end my speech on a pessimistic note, as this would surely be wrong. The 

World Heritage Committee can point to a very positive and convincing range of activities; this 

must remain so in future. It plays a highly significant role in promoting the peaceful 

coexistence of peoples and countries, and it encourages and works towards intercultural 

understanding, tolerance, and acceptance both of one's own cultural identity and those of 

others. UNESCO's peace mission is cIearly reflected in the Committee's tasks and activities. 1 

am proud to have been able, as your President, to render a minor contribution to this work of 

peace, and 1 am grateful to you for giving me the opportunity to do so. 

Thank you. 
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DISCOURS D'OUVERTURE DE LA PRESIDENTE PRONONCE LORS 
DE LA 20e SESSION DU COMITE DU PATRIMOINE MONDIAL 
----------------------------------------------------

SENORES DELEGADOS AL COMITE P ARA LA PROTECCION DEL 
PATRIMONIO CULTURAL Y NATURAL. 

Deseo agradecer el honor que se me ha conferido al elegirme Presidenta deI Comité. 

Desde su fundaci6n las Naciones Unidas y la UNESCO han jugado un papel 
fundamental para favorecer la paz y el entendimiento entre las naciones. 

Es un hecho que todos los Estados aqui representados hemos comprometido nuestro 
mas amplio y decidido esfuerzo con las tareas de la UNESCO y de la Convenci6n dei 
Patrimonio Mundial; y, en las postrimerias deI milenio, cuando la globalizaci6n de 
algunos fen6menos abre posibilidades nuevas para la interacci6n planetaria y a la vez 
se cieme coma amenaza de uniformidad, de intolerancia a las diferencias, la 
conservaci6n de las identidades culturales adquiere gran peso y nueva importancia 
para todos los pueblos y para el equilibrio mundial. Reiteramos nuestra vocaci6n 
pluricultural; el indeclinable respeto por todas las expresiones de la espiritualidad y de 
la naturaleza. 

Me emociona decir esto, ho y, ante ustedes, en este queridisimo Yucatân, plet6rico de 
historia y patrimonio, y considero que, a casi 25 anos de haberse suscrito la 
Convenci6n deI Patrimonio Mundial en la que se establecieron compromisos 
trascendentales que han permitido acciones de las que todos nos hemos beneficiado, 
debemos hacer un ejercicio de analisis critico y propositivo. 

Fortalecer nuestro Comité implica asumir los acelerados cambios que estamos 
viviendo e innovar y hacer mas eficaces nuestras formas de trabajo, intensificar el 
trazo de muy diversos caminos para auspiciar las politicas de conservaci6n y la 
cooperaci6n intemacional, para incrementar los programas de formaci6n y la 
promoci6n deI patrimono natural y cultural. 

Nuestra Convenci6n es una guia segura para actuahzar la labor que conjuntamente 
estamos realizando. "Humanizar el patrimonio es el mensaje ético de la UNESCO" 
expres6 su Director General recientemente al referirse a la preservaci6n de los grandes 
valores de las ciudades. Humanizar es, en efecto, buscar la democratizaci6n de la 
cultura, es admitir que en las diferencias culturales reside la riqueza de nuestro 
mundo, por cierto, el unico posible para todos, y que la cultura se ensancha en la 
medida en que con seriedad admitimos que es en los otros donde mejor podemos 
reconocemos. 



Creo que debemos entrar de lleno en el debate de los temas cruciales que hoy nos 
preocupan: coma hacer la mejor aplicacion de la Convencion de acuerdo a los 
diferentes grados de desarrollo socio economico en que se encuentran los grandes 
valores de la naturaleza y la cultura, coma revitalizar nuestro dialogo con la 
comunidades en que éstos estan inmersos para que sean ellas plenamente participes de 
su preservacion y de las posibilidades de desarrollo que puedan derivarse; coma 
incrementar las utiles acciones que ya se llevan a cabo para hacer participar a los 
Estados Miembros a fin de que potencien sus posibilidades de cooperacion 
intemacional, de generar una verdadera planeacion local y regional, de apoyar e 
integrar a los sistemas educativos dichos proyectos de formacion y capacitacion, de 
atraer a los mas diversos sectores sociales y a las fuentes de financiamiento que 
puedan hacer realidad el rescate patrimonial. Ciertamente es en la soberania de cada 
Estado donde nace la fuerza para producir las mejores propuestas de colaboracion 
abierta a otros y para, a partir de esa soberania, recrear una vision universal de la 
cultura que es la que da sentido a nuestra Convencion. 

Les ofrezco mi total compromiso con la honrosa tarea que este Comité se ha servido 
encomendarme y estoy segura de que con base en la excelente Convencion que nos 
anima, pondremos 10 mejor de todos nosotros para abatir cualquier obstaculo y asi 
cumplir con capacidad técnica e imaginacion con una de las mas nobles tareas que 
cualquier hombre pueda plantearse: la conservacion de la mejores obras de la 
naturaleza y de las sociedades. 
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DISCOURS DE CLOTURE DE LA PRESIDE~TE PRONONCE LORS DE LA 
20e SESSIO~ DU COMITE DU PATRIMOINE MONDIAL 
----------------------------------------------------------

OISTINGUIDOS DELEGADOS AL COMITÉ DEL PATRIMONIO 
MUNDIAL y OBSERV ADORES DE LOS PAf SES MIEMBROS. 
SENOR REPRESENTANTE DEL SECRET ARIO DE EDUCACION 
PÛBLICA, LIC. MIGUEL LIMON ROJAS. 
SENORES DE LOS CUERPOS ASESORES DE ESTE COMITÉ ICCROM, 
IUCN, ICOMOS. 
SENORAS y SENORES DEL SECRET ARIADO. 
AMIGOS TODOS. 

DESPUÉS DE UNA INTENSA JORNADA DE TRABAJO PODEMOS 0" 

AFIRMAR QUE LA VIGÉSIMA SEsrON DEL COMITÉ DEL 
PATRIMONIO MUNDIAL HA ALCANZADO SUS OBJETIVOS y 
PUESTO DE MANIFIESTO LA FUNDAMENT AL IMPORT ANCrA QUE 
TIENE SU LABOR PARA HACER VIGENTE LA CONVENCION QUE LE 
DA ORIGEN Y SENTIDO. 

LOS 37 SITros QUE HAN SIDO INSCRITOS AUMENTANDO Asf A 506 
LOS CONSIDERADOS PATRIMONIO MUNDIAL, SON LA 
EXPRESION DEL DELICADO y CONCIENZUDO TRABAJO QUE 
PRECEDE CADA UNA DE ESAS HONROSAS DESIGNACIONES. 

A LA PUERT A DE LA CELEBRACION DEL VIGÉSIMO QUINTO 
ANIVERSARIO DE LA CONVENCION SE HACE INDISPENSABLE 
HAoCER UN A V ALORACION COMPRENSIV A, CRfTICA y T AMBIÉN 
PROPOSITIV A DEL DESEMPENO DE NUESTRO COMITÉ PARA 
PROTEGER Y PONER EN V ALOR LAS MEJORES OBRAS DE LA 
NATURALEZA y AQUELLAS EXPRESIONES MATERIALES FRUTO 
DE LA ESPIRITUALIDAD HUMANA, SIEMPRE DIVERSA y 
CAMBIANTE QUE CONSTITUYEN LA HERENCIA CULTURAL 
MUNDIAL. 
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INDUDABLEMENTE, LA VIGENCIA DE LA VISION PLURAL QUE DE 
LA CUL TURA EXPRESA LA CONVENCION, LA CONVIERTE EN 
FU ENTE FUNDAMENT AL DE INSPIRACION. 

HOY, CUANDO EL MUNDO SE EMPENA EN ACELERAR LOS 
PROCESOS DE INTERCAMBIO DE CARÂCTER ECONOMICO y EN 
ACELERAR POR T ANTO T AivlBIÉN LOS ESCEN ARlOS POLITrcos y 
SOCIALES, DEBEMOS RESPONDER DESDE EL CAMPO DE LA 
crENCIA, LA EDUCACION y LA CUL TURA CON MAYOR 
EFICIENCIA. SI, COMO ES SABIDO, TODA LABOR DE PROTECCION 
PATRIMONIAL NO ES EN ESENCIA SINO UN ACTO DE 
CONDuccrON DE LA HISTORIA NATURAL y SOCIAL Y POR TANTO 
UNA DETERMINACION DEL FUTURO BASADA EN LOS MEJORES 
CRITERIOS QUE HOY PODAMOS APLICAR PARA SELECCIONAR 
LOS VALORES EXCEPCIONALES DEL PLANETA, TENDREMOS QUE 
SER CAP ACES DE AMPLI AR CONST ANTEMENTE LAS 
PERSPECTIV AS INTELECTU ALES y NUESTRA OPTICA CULTURAL 
PARA TOMAR LAS MEJORES DECISIONES EN UN MUNDO 
AFORTUNADAMENTE MULTICULTURAL y PLURIÉTNICO. 

LOS PLANTEAMIENTOS QUE ORIENT AN LA ESTRATEGIA GLOBAL 
DEL COMITÉ DEBEN MERECER NUESTRA MAYOR ATENcrON, 
PUES DE ELLOS DEPENDE LA POSIBILIDAD DE RECONOCER 
ACERTADAMENTE LOS CAMINOS PARA INTERVENIR A FAVOR DE 
LA PAZ, EL EQUILIBRIO y LA lUSTICIA EN EL RECONOCIMIENTO 
DE LOS V ALORES NATURALES y CULTURALES DE TODAS LAS 
SOCIEDADES y REGIONES GEOGRÂFICAS DEL MUNDO. 

LOS PROYECTOS DE COOPERACION TÉCNICA y ASISTENCIA 
INTERNACIONAL, LOS DE CAPACITACION y ACTUALIZACION y 
LAS T AREAS DE SEGUIMIENTO CONSTITUYEN UN HAZ 
INTIMAM'ENTE RELACIONADO DEL QUE EN BUENA MEDIDA 
DEPENDEN LAS ALTERNATIVAS SIEMPRE DIVERSAS DE 
CONSERVACION. 
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SERÂN TAREAS DEL COMITÉ AMPLIAR EL ESPACIO DE ACCION y 
EL FUNCIONAMIENTO PARA QUE SUS CUERPOS ASESORES y 
TODAS LAS AGENCIAS NACIONALES E INTERNACIONALES, 
PRIV ADAS y PÛBLICAS DE CARÂCTER PROFESrONAL QUE 
PUEDAN INFLUIR A FAVOR DE LA PRESERVACrON DEL 
PATRlMONIO, ENCUENTREN CABIDA EN NUESTROS ENGRANES 
DE OPERACION. 

EN EL CAMPO DE LA DI FUS ION y LA PROMOCION SE HACE 
INDISPENSABLE AMPLIAR NUESTRA PRODUCCION y VEMOS 
CON EXTREMA SIMPATIA LOS LOG ROS ALCANZADOS EN ESTA 
MA TERIA. HABRÂ, St, QUE INVOLUCRAR DIRECT AMENTE A LOS 
EST ADOS MIEMBROS EN ESTOS GRANDES PROYECTOS PUES Dé 
ELLOS DEPENDERÂ LA CAPACIDAD PARA DETERMINAR EL TIPO 
DE MANEJOS y LAS FORMAS ESPECIFICAS (ACCION CONTINUA, 
usa DEL RADIO, VIDEO, CINE, PRENSA ESCRIT A, MEDIOS 
ELECTRONICOS, ETC.) QUE ATIENDAN A LAS NECESIDADES DE 
LA POBLACION A LAS QUE SON DIRIGIDAS y RESCA TEN, 
PRESERVEN T AMBIÉN, SUS SIEMP"RE REALES CAP ACIDADES DE 
INTERVENIR DIRECTAMENTE EN LA CONDUCCION DE LOS 
PROCESOS QUE DEFIENDEN Y RECREAN LA CUL TURA Y LA 
NATURALEZA. 

ES INDISPENSABLE QUE EL COMITÉ CONVOQUE MAs 
AMPLIAMENTE A LAS AGENCIAS DE FIN ANCIAMIENTO y A LAS 
DEDICADAS AL FA VORECIMIENTO DEL DESARROLLO SOCIAL 
PARA COOPERAR EN LAS SOLUCIONES DE LAS CAUSAS REALES 
QUE AFECTAN EL PATRIMONIO DE LA HUMANIDAD QUE MUCHAS 
VECES SON EL PRODUCTO DE LA MARGINACION y LA POBREZA. 

POR ELLO, LOS CRITERIOS PRESUPUESTALES NO SON DE 
SEGUNDA"MONTA, SON EN si MISMOS EL PRODUCTO DE UN 
EJERCICIO HERMENÉUTICO QUE INTERPRETA Y DEFINE LOS 
PROYECTOS QUE DEBEN SER PRIVILEGIADOS y POR TANTO 
CONSTITUYEN UNA RADIOGRAFIA SOBRE UNA FACETA 
FUNDAMENTAL EN LA TOMA DE DECISIONES. 
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CREO QUE TODOS LOS MIEMBROS DEL COMITÉ, HAN 
DEMOSTRADO SU COMPROMISO CON LA CONVENCION y HAN 
LLEVADO A CABO UN ESFUERZO PROFESION AL IMPORTANTE. 
QUIERO MANIFEST ARLES MI MAs ALTO RECONOCIMIENTO. 
EL COMITÉ CUENT A CON EL TOTAL APOYO DEL DIRECTOR 
GENERAL DE LA UNESCO, SR. FEDERICO MAYOR, SU PRESENCIA 
AQui EN MÉRIDA PARA LA APERTURA y SU DISCURSO LLENO DE 
CONCEPTOS QUE EXPLICIT AN SU COMPROMISO CON LA 
PRESERVACION DEL PATRIMONIO CULTURAL HAN SIDO UN 
ALIENTO EFECTIVO PARA NUESTRA LABOR. QUIERO 
AGRADECERLE SU COMPROMISO, SU IRRESTRICTO RESPALDO y 
T ALENTO PARA CONCEBIR CON APERTURA y CAP ACIDAD DE 
INNOV ACION LA COMPLEJA TRAMA DE ACCIONES QUE SE 
REQUIEREN PARA EL DISENO DE UNA POLITICA EFICAZ EN 
FA VOR DEL PATRIMONIO MUNDIAL. 

ESTOY SEGURA DE QUE TODOS PONDREMOS LO MEJOR DE 
NOSOTROS MISMOS, PARA COMO, EXPRESO EL SR. DIRECTOR 
GENERAL DE LA UNESCO, DEDICAR NUESTRAS FUERZAS A LA 
CONSECUCION DE LOS OBJETIVOS DE LA CONVENCION y 
HAREMOS TODO LO QUE ESTÉ A NUESTRO ALCANCE PORQUE 
ESTAS REUNIONES NOS PERMIT AN DEBATIR LO ESENCIAL DE 
ACUERDO A NUESTRA MISION. 

ME SIENTO MUY CONTENTA POR LAS INICIA TIV AS QUE TOMO EL 
COMITÉ AL FORMAR UN PEQUENO ORGANO ASESOR QUE 
SEGURAMENTE A YUDARA A MEJORAR NUESTRA LABOR 
CONJUNTA. 

LES PIDO UNA DISCULPA POR LOS MUCHOS y EVIDENTES 
ERRORES QUE COMET! EN EL MANEJO DE LOS DEBATES Y QUE 
FUERON DISMINUfDOS POR SU CONTRIBUCION GENEROSA. 

A TODOS LOS DELEGADOS AL COMITÉ, A LOS DELEGADOS DE 
LOS PAIsES MIEMBROS, A LOS CUERPOS ASESORES (lCCROM, 
ICOMOS E IUCN), AL ESTUPENDO EQUIPO DEL SECRET ARIADO 
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INTEGRADO POR MIEMBROS DEL CENTRO DEL PATRIMONIO 
MUNDIAL, QUE TANTO NOS AYUDO, DE CORAZON LES DOY LAS 
GRACIAS. SU TRABAJO SIEMPRE PROFESIONAL y SU 
DISPOSIcrON PARA ORIENT ARME ME MERECE GRAN RESPETO y 
RECONOCIMIENTO. 

A LOS TRADUCTORES E INTÉRPRETES QUE NO ESCA TIMARON 
ESFUERZO ALGUNO PARA CONTRIBUIR AL ÉXITO DE NUESTRA 
SESION, LES DAMOS MUCHAS, MUCHAS GRACIAS. 

A NUESTRO EIv1BAJADOR DE NIGER, SR. LAMBERT MESSAN, 
RELA TOR DEL COMITÉ LE AGRADECEMOS SU ENCOMIABLE 
TtzABAJO. 

AL SR. MOUNIR BOUCHENAKI, DIRECTOR DE LA DIVISION DEL 
PA TRIMONIO DE LA UNESCO, LE AGRADECEMOS SU ACTIVA 
PARTICIP ACION y PERMANENTE APOYO PARA A YUDAR A LA 
PRESIDENCIA DEL COMITÉ. 

AL SR. BERNO VON DROSTE, DIRECTOR DEL CENTRO DEL 
PATRIMONIO MUNDIAL, QUIERO DECIRLE QUE LE QUEDO MUY 
AGRADECIDA, QUE EL INTENSO DIÂLOGO QUE HUBIMOS DE 
SOSTENER ME PEMITIO V ALORAR SU INTELIGENCIA Y 
CONOCIMIENTOS Y QUE CONFio EN QUE DURANTE LOS 
PROXIMOS DOCE MESES HAGAMOS DE LAS DECISIONES DEL 
COMITÉ UNA REALIDAD QUE COADYUVE FUERTEMENTE AL 
CUIDADO Y DI FUSION DEL PATRIMONIO MUNDIAL. 

AL SR. GEORGE ZOUDIN, DIRECTOR ADJUNTO DEL CENTRO, LE 
RECONOCEMOS SU PERMANENTE ESPIRITU DE COOPERACION. 

AL SR. M'ÂRC WARREN DEL ÂREA DE FINANZAS DE LA UNESCO, 
MUCHAS GRACIAS POR SU A YUDA. 

ESPECIAL MENCION QUIERO HACER DEL MANIFIESTO APOYO y 
ENTUSIASMO DEL SR. DIRECTOR GENERAL DE LA UNESCO, DON 
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FEDERICO MAYOR, PARA EL BUEN FUNCIONAMIENTO DEL 
COMITE. 

POR LA PARTE MEXICANA DEBO MENCIONAR EN PRIMER 
TÉRMINO EL DECIDIDO RESPALDO DEL SR. SECRET ARIO DE 
EDUCACION PÛBLICA, LIC. MIGUEL LIMON ROJAS, Y PRESIDENTE 
DE LA COMISION NACIONAL DE LOS ESTADOS UNIDOS 
MEXICANOS PARA LA UNESCO, Y SE LO AGRADEZCO A TRA VÉS 
DE SU REPRESENTANTE AQuf PRESENTE EL SR. DIRECTOR 
GENERAL DE RELACIONES INTERNACIONALES DE LA SEP Y 
SECRET ARIO GENERAL DE DrCHA COMISION. 

AG~ADECEMOS A LA SECRETARIA DE MEDIO AMBIENTE, 
RECURSOS NATURALES y PESCA, MTRA. JULIA CARABIAS, AL 
PRESIDENTE DEL CONSEJO NACIONAL PARA LA CULTURA y LAS 
ARTES, LIC. RAFAEL TOVAR, AL SR. EMBAJADOR DE MÉXICO 
ANTE LA UNESCO, DR. MARIO OJEDA. 

FELICIT ÂNDONOS DE QUE ESTA SESION SE HA Y A CELEBRADO EN 
YUCATÂN, LE EXPRESO AL GOBERNADOR ViCTOR CERVERA 
PACHECO SU EXTRAORDINARIA CONTRIBUCION A LOS 
TRABAJOS QUE AQui HEMOS REALIZADO. 

AL INSTITUTO DE CULTURA DE YUCATÂN, AL PATRONATO 
CULTUR, A LA FUNDACION CULTURAL MACAY, A LA 
FUNDACION CULTURAL DOMECQ, NUESTRO SINCERO 
AGRADECIMIENTO. 

ES JUSTO DESTACAR LA LABOR DEL JEFE DE LA DELEGACION 
MEXICANA, SALVADOR DiAZ-BERRIO, POR SU CONSTANTE 
SERVICIO A LA COMISION, POR SUS LOGROS y FRUCTÎFEROS 
ANOS DETRABAJO AQUi, A PATRICIA PERNAS EN QUIEN RECAYO 
BUENA PARTE DEL TRABAJO DE ORGANIZACION DE ESTA SESION 
y A TODO SU EQUIPO QUE SON PARTE DE LA VOCALiA DE LA 
COMISION DE MÉXICO ANTE LA UNESCO. 
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A LOS ESPECIALISTAS DE LA SEMARNAP QUE AQUI 
COLABORARON, AL DIRECTOR DEL CENTRO INAH YUCATAN, 
ARQLGO. ALFREDO BARRERA Y A TODOS SUS TRABAJADORES E 
INVESTIGADORES. 

A SALVADOR ACEVES, FRAN~ISCO LOPEZ, JORGE DIAZ CUERVO 
y ALEJANDRO MARTINEZ DE LA DELEGACION MEXICANA MI 
iv1ÂS FUERTE AGRADECIMIENTO. 

A NUESTRAS AMABLES y SERVICIALES EDECANES y A MIS 
ENTRANABLES AMIGAS y COLABORADORAS 

ADRIANA KONZEVIK 
GUADALUPE LAZO 
FLOR DE MA. GONZÂLEZ 
MA. OLVIDO MORENO y 
MINA DE OLLOQUI, MUCHAS GRACIAS. 

SENORES y SENORAS: ES UN HON OR QUE IMPLICA UNA GRAN 
RESPONSBAILIDAD TRABAJAR PARA NUETSRO COMITÉ. LES 
OFREZCO MI MAYOR ESFUERZO. 



ANNEXE II!. 1 

Projet de rapport sur le suivi et la soumission de rapports 
à soumettre par le Comité du patrimoine mondial 

à la onzième Assemblée générale des Etats parties 
(octobre/novembre 1997) 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
POUR LIEDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE 

ONZIEME ASSEMBLEE GENERALE DES ETATS PARTIES A LA CONVENTION 
CONCERNANT LA PROTECTION DU PATRIMOINE MONDIAL 

CULTUREL ET NATUREL 

Point xx de l 1 ordre du jour provisoire Suivi et soumission de 
rapports sur llétat de conservation de biens inscrits sur la Liste du 
patrimoine mondial 

RESUME 

Conformément à la décision de la dixième Assemblée générale des Etats 
parties (par. 31 du Compte rendu des travaux de la dixième Assemblée 
générale), le Comité du patrimoine mondial soumet ci-après un rapport 
et un proj et de résolution sur le suivi et la présentation de 
rapports sur l'état de conservation des biens du patrimoine mondial. 

Décision requise : L'Assemblée générale pourrait vouloir adopter le 
projet de résolution sur le suivi et la présentation de rapports 
présenté au paragraphe 16 du présent document. 

~ ~ 
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Rappel des faits 1 

1. Afin d'assurer une mise en oeuvre ef~icace de la Convention du 
patrimoine mondial, il est essentiel que tous les acteurs concernés 
aient accès à des données à jour sur l'état de conservation des biens 
du patrimoine mondial. Cela s'applique non seulement aux autorités 
nationales et aux gestionnaires de sites, afin de planifier une 
conservation préventive, mais aussi au Comité du patrimoine mondial 
et à son Secrétariat, - le Centre de l'UNESCO pour le patrimoine 
mondial afin d'assumer leurs fonctions en collaborant à la 
préservation des biens et en favorisant la solidarité internationale 
comme le prévoit la Convention. Afin de fixer les priorités de la 
collaboration internationale et de l'assistance d'urgence, la 
communauté internationale doit être tenue informée des besoins dans 
les sites du patrimoine mondial. 

2. Les débats sur les moyens les plus appropriés de disposer 
d'informations à j our sur les biens du patrimoine mondial ont 
commencé en 1982 et se sont poursuivis depuis aux sessions du Comité 
du patrimoine mondial, à l'Assemblée générale des Etats parties à la 
Convention et à la Conférence générale de l'UNESCO. De nombreux Etats 
parties et experts, ainsi que les organismes consultatifs, ont été 
engagés dans ce processus. La tâche entreprise par le groupe de 
travail des Etats parties sur le suivi et la soumission de rapports 
en 1987 et par la réunion de planification stratégique en 1992 en 
constituent les principales étapes. 

3. Ce processus est décrit en détail dans le rapport que le Président 
du Comité du patrimoine mondial a soumis à la dixième Assemblée 
générale des Etats parties à la Convention du patrimoine mondial qui 
s'est tenue à Paris les 2 et 3 novembre 1995. 

4. Les expériences pratiques du suivi et de la soumission de rapports 
ont eu des effets favorables sur le processus, particulièrement 
celles acquises lors de la mise en oeuvre de programmes régionaux et 
nationaux de suivi et des différents modèles appliqués. Dans certains 

lCe rapport concerne le concept de suivi systématique et de 
soumission de rapports décrit aux paragraphes 69 à 74 des 
Orientations devant guider la mise en oeuvre de la Convention du 
patrimoine mondial. Le Comité du patrimoine mondial reconnaît en 
même temps le rôle important et permanent du suivi réactif tel 
qu'il est décrit au paragraphe 75 des Orientations. 
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cas par exemple, la préparation de rapports sur l'état de 
conservation a été entreprise dans le cadre d'activités des Nations 
Unies telles que le Projet régional du PNUD et de l'UNESCO pour le 
patrimoine culturel en Amérique latine et dans les Caraïbes, et un 
projet du PNUE pour la Méditerranée. Dans d'autres cas, les Etats 
parties ont entrepris d'eux mêmes la soumission de rapports ou en 
collaboration avec des organisations non gouvernementales comme 
l'ICOMOS, l'UICN ou l'ICCROM. Le Comité du patrimoine mondial a 
étudié en diverses occasions les résultats de ces rapports de suivi 
et des soumissions de rapports et a conclu qu'ils permettaient 
d'obtenir des rapports crédibles sur l'état de conservation des 
biens. 

5. A la suite de ce processus et de ces expériences pratiques, le 
Comité du patrimoine mondial a reconfirmé à sa dix-huitième session 
en décembre 1994 la responsabilité des Etats parties de mettre en 
place des mesures de suivi comme composante à part entière des 
activités quotidiennes de conservation et de gestion des sites. Il a 
invité les Etats parties à présenter périodiquement des rapports sur 
l'état de conservation des biens au Comité du patrimoine mondial. 

6. La dixième Assemblée générale des Etats parties a étudié la 
question du suivi et de la soumission de rapports au point de son 
ordre du jour intitulé "Nouvelles activités de suivi relatives aux 
sites du patrimoine mondial", dans le cadre du rapport et d'un projet 
de résolution présenté par le Président du Comité du patrimoine 
mondial, ainsi qu'un certain nombre de projets de résolutions 
soumises par les Etats parties. Le rapport du Président du Comité du 
patrimoine mondial et les projets de résolutions figurent à l'Annexe 
II du compte rendu de la dixième Assemblée générale des Etats parties 
à la Convention concernant la protection du patrimoine mondial, 
culturel et naturel. 

7. Le débat tenu à la dixième Assemblée générale est reflété dans 
les paragraphes 15 à 31 du Compte rendu des travaux de la dixième 
Assemblée générale. En conclusion, la dixième Assemblée générale a 
décidé ce qui suit 

"Pour finir, l'Assemblée générale a décidé de continuer le 
débat sur le suivi systématique et la soumission de rapports 
sur l'état de conservation des biens du patrimoine mondial à la 
onzième Assemblée générale des Etats parties qui se tiendra en 
1997. L'Assemblée générale a chargé le Comité du patrimoine 
mondial de préparer un rapport et une proposition de résolution 
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pour la onzième session de l'Assemblée générale des Etats 
parties, en tenant compte des discussions et des expériences 
des dernières années, ainsi que des documents présentés à la 
dixième Assemblée générale et des discussions à ce sujet." 

8. Conformément à cette décision, le Comité a de nouveau étudié la 
question du suivi et de la soumission de rapports à ses dix-neuvième 
et vingtième sessions où il a examiné les procédures de soumission de 
rapports prévues par la Convention du patrimoine mondial. Il a défini 
les principes essentiels du suivi et de la soumission de rapports et 
préparé un projet de résolution pour soumission à la onzième 
Assemblée générale des Etats parties. 

La soumission de rapports selon l'article 29 de la Convention du 
patr~oine mondial 

9. La Convention du patrimoine mondial ne prévoit pas d'autre 
soumission de rapports par les Etats parties en dehors de celle 
prévue à la Conférence générale de l'UNESCO. L'article 29 de la 
Convention stipule que "Les Etats parties à la Convention indiquent 
dans les rapports qu'ils présenteront à la Conférence générale de 
l'UNESCO aux dates et sous la forme qu'elle déterminera, les 
dispositions législatives et réglementaires et les autres mesures 
qu'ils auront adoptées pour l'application de la Convention, ainsi que 
l'expérience qu'ils auront acquise dans ce domaine." 

10. Le Comité estime que la soumission périodique de rapports par 
les Etats parties sur l'état de conservation de biens situés sur leur 
territoire est conforme à l'article 29 et que la Conférence générale 
pourrait déterminer que "la forme" de la soumission de rapports 
serait de passer par l'intermédiaire du Comité du patrimoine mondial. 
Il pourrait donc être demandé à la Conférence générale d'activer les 
procédures de l'article 29 et de déterminer que les rapports 
devraient être soumis par l'intermédiaire du Comité du patrimoine 
mondial, en demandant en même temps au Comité de définir la 
périodicité, la forme, la nature et l'importance de la soumission 
régulière de rapports, c'est-à-dire d'établir un mode de présentation 
pour la soumission périodique de rapports par les Etats parties quant 
à l'application de la Convention. 

comprendrait des 
la Convention, 
6, de l'article 

11. Dans ce cas, la soumission de rapports 
informations sur l'application générale de 
particulièrement les clauses des articles 4, 5 et 



11.1, des articles 17, 
l'état de conservation 
patrimoine mondial. 
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18 et 27, 

de biens 
ainsi que des informations 
spécifiques sur la Liste 

sur 
du 

12. Si la Conférence générale de l'UNESCO déléguait au Comité du 
patrimoine mondial l'examen et la réponse à apporter aux rapports des 
Etats parties, cette activité serait automatiquement incluse dans le 
rapport que le Comité doit soumettre à la Conférence générale selon 
les dispositions de l'article 29.3. 

Principes du suivi et de la soumission de rapports 

13. En se fondant sur les experlences passées, les consultations 
avec les Etats parties et les experts et, surtout, le débat à la 
dixième Assemblée générale des Etats parties et à la dix-neuvième 
session du Comité, le Comité du patrimoine mondial conclut à une 
prise de conscience générale au sein des Etats parties de la 
nécessi té pour eux d'effectuer un sui vi de l'état des biens du 
patrimoine mondial situés sur leur territoire, en tant que composante 
à part entière de leurs efforts de gestion, et de rendre compte des 
résultats aux organismes engagés dans la mise en oeuvre de la 
Convention. En ce sens, le Comité considère que la Convention doit 
être interprétée à la lumière de vingt-cinq ans d'expérience dans sa 
mise en oeuvre, tout en reconnaissant les droits souverains des Etat 
parties. De plus, le Comité considère que l'Assemblée générale et le 
Comité du patrimoine mondial ont un rôle à jouer en tant 
qu'organisations normatives. 

14. Dans ce contexte, le Comité propose que les principes suivants 
régissent la méthodologie et les procédures de suivi et de soumission 
de rapports : 

i) le suivi de l'état de conservation des biens du patrimoine 
mondial incombe à l'Etat partie concerné et fait partie de 
la gestion du site i 

ii) l'engagement des Etats parties de fournir régulièrement 
des rapports sur l'état des biens du patrimoine mondial 
est conforme aux principes de la Convention du patrimoine 
mondial et doit faire partie d'un processus continu de 
collaboration entre les Etats parties et le Comité du 
patrimoine mondial i 
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iii) des rapports réguliers pourront être soumis conformément 
à l'article 29 de la Convention. Il faudrait demander à la 
Conférence générale de l'UNESCO d'activer les procédures 
de l'article 29 de la Convention et de confier au Comité 
du patrimoine mondial la responsabilité de réagir à ces 
rapports i 

iv) le Comité du patrimoine mondial devrait définir la forme, 
la nature et l'importance de la soumission régulière de 
rapports dans le respect des principes de souveraineté des 
Etats. 

15. Le Comité du patrimoine mondial considère que ces principes 
fourniraient un cadre approprle pour la gestion des biens du 
patrimoine mondial par les Etats parties eux mêmes, ainsi que pour le 
renforcement de la coopération entre les Etats parties, le Comité du 
patrimoine mondial et la corrununauté internationale en vue de la 
préservation de ces biens. L'application de ces principes aiderait 
également le Comité du patrimoine mondial à remplir efficacement ses 
fonctions, particulièrement pour fournir et susciter une assistance 
internationale et pour tenir à jour une Liste du patrimoine mondial 
qui soit crédible. 

Décision requise : 

16. L'Assemblée générale pourrait vouloir adopter la proposition de 
résolution suivante : 

L'Assemblée générale, 

1. Notant que la Convention de 1972 concernant la protection 
du patrimoine mondial, culturel et naturel a reconnu que 
les patrimoines culturel et naturel "sont de plus en plus 
menacés de destruction non seulement par les causes 
traditionnelles de dégradation mais encore par l'évolution 
de la vie sociale et économique qui les aggrave par des 
phénomènes d'altération ou de destruction encore plus 
redoutables" i 

2. Réaffirme que "la dégradation ou la disparition d'un bien 
du patrimoine culturel et naturel constitue un 
appauvrissement néfaste du patrimoine de tous les peuples 
du monde" i 
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3. Considère que la Convention doi t être interprétée à la 
lumière de vingt-cinq ans d'expérience dans sa mise en 
oeuvre. 

4. Considère qu'une telle interprétation respecte le droi t 
souverain de l'Etat partie concerné sur ses si tes du 
patrimoine mondial ; 

5. Considère qu'une poli tique pensée et formulée en commun 
pour la protection du patrimoine culturel et naturel est 
susceptible de créer une interaction permanente entre les 
Etats parties ; 

6. Souligne l'intérêt pour chaque Etat partie d'être informé 
de l'expérience des autres quant aux méthodes de 
conservation mises en oeuvre et de la possibilité ainsi 
offerte, à travers une coopération internationale 
volontaire, d'une amélioration générale des actions 
entreprises ; 

7. Réaffirme le rôle normatif de l'Assemblée générale des 
Etats parties et du Comité du patrimoine mondial; 

8. Conclut que le suivi incombe à l'Etat partie concerné et 
que l'engagement de soumettre des rapports réguliers sur 
l'état du site est conforme aux principes énoncés dans la 
Convention, en particulier dans ses 
(i) première, seconde, six~eme, septième et hui tième 

clauses du préambule, 
(ii) art. 4 
(iii) 
(iv) 
(v) 

(vi) 
(vii) 
(viii) 
(ix) 
(x) 

art. 
art. 
art. 
art. 
art. 
art. 
art. 
art. 

6.1 
7 

10 
11 
13 
15 
21.3 
29. 

et 6.2 

; 

9. Souligne que le suivi fait partie de la gestion du site 
qui demeure la responsabilité des Etats parties où est 
si tué le si te, et que ces rapports réguliers peuvent 
être soumis conformément à l'article 29 de la 
Convention,· 
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10. Rappelle que l'article 4 de la Convention prévoit que 
"ChacWl des Etats parties ... reconnaît que l'obligation 
d'assurer l'identification, la protection, la 
conservation, la mise en valeur et la transmission aux 
générations futures du patrimoine culturel et naturel 

si tué sur son terri toire, lui incombe en premier 
chef. " 

11. R~pelle que l'article 6 établit le concept de 
pa trimoine mondial "pour la protection duquel la 
commWlauté internationale tout entière a le devoir de 
coopérer" et que l'article 7 demande l'établissement 
d'un "système de coopération et d'assistance 
internationale" visant à seconder les efforts des Etats 
parties pour préserver et identifier ce patrimoine. 

12. Souligne que la soumission régulière de rapports doi t 
faire partie intégrante d'Wl processus consultatif et ne 
pas être considéré comme Wle sanction ou Wl mécanisme 
coerci tif ,. 

13. 1:J.Q..t..e. que dans le cadre général de la responsabili té 
normative du Comité du patrimoine mondial, la forme, la 
na ture et l'importance de la soumission régulière de 
rapports doivent respecter le principe de la 
souveraineté de l'Etat i 

La participation du Comité, par son Secrétariat ou ses 
organes consul tatifs, à la préparation des rapports 
réguliers serait en accord avec l'Etat partie concerné. 
Les Etats parties peuvent solliciter l'avis d'experts du 
Secrétariat ou des organismes consultatifs. Le 
Secrétariat peut également faire appel à des experts 
avec l'accord des Etats parties i 

14. Suggère à la Conférence générale de l'UNESCO d'activer 
les procédures énoncées à l'article 29 de la Convention 
et de renvoyer au Comi té du patrimoine mondial la 
responsabilité de réagir aux rapports i 

15. Encourage les Etats parties à profi ter du partage 
d'information et d'expérience concernant le patrimoine 
mondial i 
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16. Invite d'autres Etats à devenir des Etats parties à la 
Convention. 



ANNEXE III. 2 

Projet de résolution pour inclusion dans le "Rapport du Comité 
intergouvernemental pour la protection du patrimoine mondial 

culturel et naturel sur ses activités de 1996 à 1997")" 
à soumettre à la vingt-neuvième Conférence générale de l'UNESCO 

La Conférence générale, 

1. Notant que la Convention de 1972 concernant la 
protection du patrimoine mondial, culturel et naturel a 
reconnu que les patrimoines culturel et naturel "sont de 
plus en plus menacés de destruction non seulement par 
les causes tradi tionnelles de dégradation mais encore 
par l'évolution de la vie sociale et économique qui les 
aggrave par des phénomènes d'al téra tion ou de 
destruction encore plus redoutables" ,. 

2. Réaffirme que "la dégradation ou la disparition d'un 
bien du patrimoine culturel et naturel constitue un 
appauvrissement néfaste du patrimoine de tous les 
peuples du monde" ,. 

3. Cons~dère que la Convention doit être interprétée à la 
lumière de vingt-cinq ans d'expérience dans sa mise en 
oeuvre. 

4. Considère qu'une telle interprétation respecte le droit 
souverain de l'Etat partie concerné sur ses si tes du 
patrimoine mondial ,. 

5. Considère qu'une politique pensée et formulée en commun 
pour la protection du patrimoine culturel et naturel est 
susceptible de créer une interaction permanente entre 
les Etats parties ,. 
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6. Souligne l'intérêt pour chaque Etat partie d'être 
informé de l'expérience des autres quant aux méthodes de 
conservation mises en oeuvre et de la possibilité 
ainsi offerte, à travers une coopération internationale 
volontaire, d'une amélioration générale des actions 
entreprises ; 

7. Réaffirme le rôle normatif de l'Assemblée générale des 
Etats parties et du Comité du patrimoine mondial; 

8. Conclut que le suivi incombe à l'Etat partie concerné et 
que l'engagement de soumettre des rapports réguliers sur 
l'état du site est conforme aux principes énoncés dans 
la Convention, en particulier dans ses 

(i) première, seconde, six~eme, septième et hui tième 
clauses du préambule, 

(ii) art. 4 

(iii) art. 6.1 et 6.2 
(iv) 
(v) 
(vi) 
(vii) 
(viii) 
(ix) 
(x) 

art. 
art. 
art. 
art. 
art. 
art. 
art. 

7 

10 
11 
13 
15 
21.3 
29. ; 

9. Souligne que le suivi fait partie de la gestion du site 
qui demeure la responsabilité des Etats parties où est 
situé le site, et que ces rapports réguliers peuvent 
être soumis conformément à l'article 29 de la 
Convention; 

10. R?Wl?elle que l'article 4 de la Convention prévoit que 
"Chacun des Etats parties ... reconnaît que l'obligation 
d'assurer l'identification, la protection, la 
conservation, la mise en valeur et la transmission aux 
générations futures du patrimoine cul turel et naturel 

situé sur son territoire, lui incombe en premier 
chef. " 

11. Rg~l?elle que l'article 6 établit le concept de 
patrimoine mondial "pour la protection duquel la 
communauté internationale tout entière a le devoir de 
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coopérer" et que l'article 7 demande l'établissement 
d'un "système de coopération et d'assistance 
internationale" visant à seconder les efforts des Etats 
parties pour préserver et identifier ce patrimoine ; 

12. Souligne que la soumission régulière de rapports doi t 
faire partie intégrante d'un processus consultatif et ne 
pas être considéré comme une sanction ou un mécanisme 
coercitif; 

13. NQ..te. que dans le cadre général de la responsabili té 
normative du Comité du patrimoine mondial, la forme, la 
na ture et l'importance de la soumission régulière de 
rapports doivent respecter le principe de la 
souveraineté de l'Etat; 

La participation du Comité, par son Secrétariat ou ses 
organes consultatifs, à la préparation des rapports 
réguliers serait en accord avec l'Etat 
partie concerné. Les Etats parties peuvent solliciter 
l'avis d'experts du Secrétariat ou des organismes 
consultatifs. Le Secrétariat peut également faire appel 
à des experts avec l'accord des Etats parties; 

14. Invite les Etats parties à la Convention du patrimoine 
mondial à présenter, conformément à l'article 29 de la 
Convention, par l'intermédiaire du Comité du patrimoine 
mondial, par la voie de son secrétariat, le Centre de 
l'UNESCO pour le patrimoine mondial, des rapports sur 
les dispositions législatives et réglementaires et les 
autres mesures qu'ils ont adoptées pour l'application de 
la Convention, incluant l'état de conservation des biens 
du patrimoine mondial situés sur leur territoire; 

15. Invite le Comité du patrimoine mondial à définir la 
périodicité, la forme, la nature et l'importance de la 
soumission régulière de rapports sur la mise en oeuvre 
de la Convention du patrimoine mondial et sur l'état de 
conservation des biens du patrimoine mondial et à 
étudier ces rapports et à réagir dans le respect du 
principe de la souveraineté des Etats ; 

16. Invite le Comité du patrimoine mondial, à inclure dans 
le rapport à présenter à la Conférence générale, 
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conformément à l'article 29.3 de la 
conclusions concernant la mise en 
Convention par les Etats parties ; 

Convention, 
oeuvre de 

ses 
la 

17. Encourage les Etats parties à profi ter du partage 
d'information et d'expérience concernant le patrimoine 
mondial et à contribuer à la conservation des biens du 
patrimoine mondial, y compris par des contributions 
volontaires au Fonds du patrimoine mondial ; 

18. Invite d'autres Etats à devenir des Etats parties à la 
Convention. 
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2. 

3. 

ANNEXE IV 

CONVENTION DO PATRIMOINE MONDIAL 

PROPOSITION D'INSCRIPTION DE BIENS 
SOR LA LISTE DO PATRIMOINE MONDIAL 

Table des matières 

Identification du bien 

a. Pays (et Etat partie s'il est différent) 
b. Etat, province ou région 
c. Nom du bien 
d. Localisation précise sur la carte et indication des 

coordonnées géographiques à la seconde près 
e. Cartes et/ou plans indiquant les limites de la zone 

proposée pour inscription et celles de toute zone 

f. 
tampon 
Surface du site proposé 
hectares) et de la zone 
hectares) le cas échéant 

Justification de l'inscri~tion 

a. Déclaration de valeur 

pour inscription 
tampon proposée 

(en 
(en 

b. Eventuelle analyse comparative (mentionnant l'état 
de conservation de sites similaires) 

c. Authenticité/intégrité 
d. Critères selon lesquels l'inscription est proposée 

(et justification de l'inscription selon ces 
critères) 

Descri~tion 

a. Description du bien 
b. Historique et développement 
c. Forme et date des documents les plus récents 

concernant le site 
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5. 
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d. Etat actuel de conservation 
e. Politiques et programmes relatifs à la mise en 

valeur et à la promotion du bien 

Gestion 

a. Droit de propriété 
b. Statut juridique 
c. Mesures de protection et moyens de mise en oeuvre 
d. Organisme(s) chargé(s) de la gestion 
e. Echelon auquel s'effectue la gestion (p. ex. sur le 

site, à l'échelon régional) et nom et adresse de la 
personne responsable à contacter 

f. Plans adoptés concernant le bien (p. ex. plan 
régional ou local, plan de conservation, plan de 
développement touristique) 

g. Sources et niveaux de financement 
h. Sources de compétences et de formation en matière 

de techniques de conservation et de gestion 
i. Aménagements pour les visiteurs et statistiques les 

concernant 
j . Plan de gestion du site et exposé des obj ectifs 

(double à joindre) 
k. Nombre d'employés (secteur professionnel, 

technique, d'entretien) 

Facteurs affectant le site 

a. Pressions dues au développement (p. ex. 
empiétement, adaptation, agriculture, exploitation 
minière) 

b. 

c. 

Contraintes liées à l'environnement 
pollution, changements climatiques) 
Catastrophes naturelles et planification 
(tremblements de terre, inondations, 
etc. ) 

d. Flux de visiteurs/touristes 

(p. ex. 

préalable 
incendies, 

e. Nombre d'habitants à l'intérieur du site, dans la 
zone tampon 

f. Autre 
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7. 

8. 

3 
Suivi 

a. Indicateurs clés permettant de mesurer l'état de 
conservation 

b. Dispositions administratives concernant le suivi du 
bien 

c. Résultats des précédents exercices de soumission de 
rapports 

Documentation 

a. Photos, diapositives et, le cas échéant, film/vidéo 
b. Doubles des plans de gestion du site et d'extraits 

d'autres plans relatifs au site 
c. Bibliographie 
d. Adresse où sont conservés 

dossiers et les archives. 

Signature au nom de l'Etat ~artie 

l'inventaire, les 



(i) 

1 

CONVENTION DU PATRIMOINE MONDIAL 

PROPOSITION D'INSCRIPTION DE BIENS 
SUR LA LISTE DU PATRIMOINE MONDIAL 

Notes explicatives 

INTRODUCTION 

Ces notes sont destinées à guider ceux qui proposent des 
sites pour inscription sur la Liste du patrimoine 
mondial. Elles se réfèrent aux titres des différentes 
questions dans chaque rubrique. Les dossiers de 
propositions doivent fournir les renseignements demandés 
pour chacune des questions. Ils doivent être signés par 
un fonctionnaire responsable au nom de llEtat partie. 

(ii) Le dossier de proposition vise deux principaux 
objectifs. 

(iii) 

Premièrement, il doit décrire le bien de manlere à faire 
ressortir les raisons qui le font juger comme répondant 
aux critères dl inscription, et permettre une évaluation 
du site selon ces critères. 

Deuxièmement, il doit fournir des données de base sur le 
bien, données qui puissent être révisées et mises a Jour 
afin de noter llévolution de la situation et llétat de 
conservation du site. 

Malgré les grandes différences entre les sites, les 
renseignements doivent être fournis pour chaque 
catégorie figurant sous les titres des rubriques 1 à 7 
de ces notes. 

Obligations dlordre général 

(iv) Les renseignements doivent être aussi précis et 
spécifiques que possible. Ils doivent être évalués avec 
précision dans la mesure du possible et faire état de 
toutes les sources. 
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Les documents doivent être concis. Il faut éviter en 
particulier les longs exposés historiques sur les sites 
et sur les événements qui Si y sont produits, surtout 
quand on peut les trouver dans des publications 
facilement disponibles. 

Les différentes expressions des opinions doivent être 
confirmées par des références à l'autorité dont elles 
émanent ainsi qu 1 aux faits vérifiables sur lesquels 
elles s'appuient. 

Les dossiers doivent être remplis sur du papier de 
format A4 (210 mm x 297 mm) avec des cartes et des plans 
n'excédant pas le format A3 (297 mm x 420 mm). Les Etats 
parties sont également encouragés à fournir le texte 
complet de la proposition dl inscription sur disquette. 

Identification du bien 

a. Pays (et Etat partie s'il est différent) 
b. Etat, province ou région 
c . Nom du bien 
d. Localisation précise sur la carte et indication des 

coordonnées géographiques à la seconde près 
e. Cartes et/ou plans indiquant les limites de la zone 

proposée pour inscription et celles de toute zone 

f. 
tampon 
Surface du site proposé 
hectares) et de la zone 
hectares) le cas échéant. 

pour inscription 
tampon proposée 

(en 
(en 

Le but de cette rubrique est de fournir les données de 
base permettant d'identifier les sites de façon précise. 
Dans le passé, des sites ont été inscrits sur la Liste 
en se fondant sur des cartes insuffisantes i cela a eu 
pour conséquence que dans certains cas il est impossible 
d'être certain de ce qui est à l'intérieur des limites 
du site du patrimoine mondial et de ce qui est à 
1 1 extérieur. Cela peut causer des problèmes 
considérables. 

En dehors des faits essentiels mentionnés aux points 1 a 
- 1 d du dossier, les cartes et les plans relatifs au 
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site proposé constituent donc l'élément le plus 
important de cette rubrique. Dans tous les cas, au moins 
deux documents seront probablement nécessaires et tous 
deux devront être préparés selon les normes 
cartographiques professionnelles. L'un doit montrer le 
site dans son environnement naturel ou construit, à une 
échelle entre le 1/20 000 et le 1/100 000. Selon la 
taille du site, on pourra choisir une autre échelle 
appropriée. L'autre document doit clairement indiquer 
les limites de la zone proposée ainsi que celles de 
toute zone tampon existante ou proposée. Il devra 
également montrer l'emplacement de toutes les 
caractéristiques naturelles, monuments ou bâtiments 
particuliers mentionnés dans la proposition 
d'inscription. Sur cette carte ou sur une autre carte 
jointe devront figurer les limites des zones ou de la 
protection juridique spéciale accordée au site. 

Lorsque l'on considère l'opportunité de proposer une 
zone tampon, il ne faut pas oublier qu'afin de se 
conformer aux obligations de la Convention du patrimoine 
mondial, les sites doivent être protégés de toutes 
menaces ou utilisations inconséquentes. Il arrive 
souvent que ces aménagements aient lieu en dehors des 
limites d'un site. Un aménagement gênant peut déparer le 
cadre d'un site, la vue sur ce site ou à partir de 
celui-ci. Les installations industrielles peuvent 
présenter des dangers pour un site par la pollution de 
l'air ou de l'eau. La construction de nouvelles routes, 
les stations touristiques ou les aéroports peuvent 
amener à un site plus de visiteurs que celui-ci ne peut 
en absorber en toute sécurité. 

Dans certains cas, les politiques nationales de 
planification ou la législation existante en matière de 
protection peuvent fournir les moyens nécessaires pour 
protéger le cadre d'un site comme le site lui-même. Dans 
d'autres cas, il sera extrêmement souhaitable de 
proposer une zone tampon officielle dans laquelle seront 
effectués des contrôles spéciaux. Cela devrait inclure 
le cadre immédiat du site ainsi que les vues importantes 
sur le site et à partir de celui-ci. Lorsque l'on 
considère que les zones protégées existantes rendent 
inutile l'inscription d'une zone tampon, ces zones 
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protégées doivent également figurer clairement sur la 
carte du site. 

Justification de l'inscri~tion 

a. Déclaration de valeur 
b. Eventuelle analyse comparative (mentionnant l'état 

de conservation de sites similaires) 
c. Authenticité/intégrité 
d. Critères selon lesquels l'inscription est proposée 

(et justification de l'inscription selon ces 
critères) 

Ceci est l'aspect le plus crucial de tout le dossier de 
proposition d'inscription. Il doit faire clairement 
apparaître au Comité pourquoi le site peut être accepté 
car il possède "une valeur universelle exceptionnelle". 
Toute cette partie du dossier doit être remplie en se 
référant soigneusement aux critères d'inscription qui 
figurent aux paragraphes 24 et 44 des Orientations. Elle 
ne doit pas inclure de documentation descriptive 
détaillée sur le site ou sur sa gestion, (ce qui viendra 
plus tard), mais doit se concentrer sur ce que le site 
représente. 

La déclaration de valeur (a) doit indiquer clairement 
quelles sont les valeurs qu'incarne le site. Ce peut 
être un vestige unique d'un type particulier de 
construction, ou d'habitat ou de conception de ville. Ce 
peut être un vestige particulièrement beau, ou ancien ou 
riche qui témoigne d'une culture, .d'une manière de vivre 
ou d'un écosystème qui ont disparu. Cela peut comprendre 
des ensembles d'espèces endémiques menacées, des 
écosystèmes particulièrement rares, des paysages 
exceptionnels ou d'autres phénomènes naturels. 

L'éventuelle analyse comparative (b) pourrait établir 
des rapports entre le site et des sites comparables, en 
expliquant pourquoi il mérite davantage qu'eux d'être 
inscrit sur la Liste du patrimoine mondial (ou, s'ils 
sont inscrits, quelles caractéristiques le distinguent 
de ces sites). Ce peut être parce que le site possède 
une plus grande valeur intrinsèque ou possède davantage 
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de caractéristiques, d'espèces ou d'habitats. 

Ce peut être aussi parce que le site est un vestige plus 
grand, ou mieux préservé, ou plus complet, ou qui a subi 
moins de dommages dus à des aménagements ul térieurs . 
C'est la raison pour laquelle il faut fournir un compte 
rendu de l'état de conservation de sites similaires. 

Cette rubrique devrait démontrer que le site répond 
critères d'authenticité/intégrité énoncés 
paragraphes 24 (b) (i) ou 44 (b) (i) (iv) 
Orientations, qui décrivent les critères de manière 
détaillée. Dans le cas d'un site culturel, elle 

aux 
aux 
des 

plus 
doit 

aussi indiquer si des réparations ont été effectuées en 
utilisant des matériaux et des méthodes traditionnels de 
la culture concernée, conformément au Document de Nara 
(1995) (ci-joint). Dans le cas de sites naturels, elle 
doit faire état de toutes intrusions d'espèces exotiques 
de flore et de faune et de toutes activités humaines qui 
pourraient compromettre l'intégrité du site. 

Le point 2 (d) est donc le plus important de la rubrique 
car il applique au site spécifique un ou plusieurs 
critère(s) particulier(s) et indique sans ambiguïté 
pourquoi il répond au(x) critère(s) spécifique(s). Les 
Etats parties pourraient envisager de fournir, si 
possible, une analyse comparative entre le bien proposé 
pour inscription et des biens similaires. 

Descri};ltion 

a. Description du bien 
b. Historique et développement 
c. Forme et date des documents les plus récents 

concernant le site 
d. Etat actuel de conservation 
e. Politiques et programmes relatifs à la mise en 

valeur et à la promotion du bien 

Cette rubrique doit commencer par une description (a) du 
bien au moment de la proposition d'inscription. Elle 
doit indiquer toutes les caractéristiques significatives 
du bien. Dans le cas d'un site culturel, cela inclura la 
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mention de toute (s) construction (s) et son/leur style 
architectural, la date de construction et les matériaux 
employés. Elle devra également faire état de tout 
jardin, parc ou autre cadre. Dans le cas d'une ville ou 
d'un quartier historique, il n'est pas nécessaire de 
décrire chaque bâtiment en particulier, mais les 
bâtiments publics importants doivent être décrits 
individuellement et il faut fournir une description de 
l'aménagement urbain ou de la conception de la zone 
considérée, le plan des rues, et ainsi de suite. Dans le 
cas de sites naturels, le compte rendu doit mentionner 
les attributs physiques importants, les habitats, les 
espèces et autres caractéristiques et processus 
écologiques significatifs. Des listes d'espèces doivent 
être fournies lorsque cela est réalisable et la présence 
d'espèces endémiques ou menacées doit être soulignée. 

L'importance et les méthodes d' exploi tation des 
ressources naturelles doivent être décrites. Dans le cas 
de paysages culturels, il faudra fournir une description 
de tous les points indiqués ci-dessus. 

Ce qui est demandé au point (b) de cette rubrique est un 
compte rendu de la manière dont le bien est parvenu à sa 
forme et à son état présents et les changements 
significatifs qu'il a subis. Cela doit inclure une sorte 
de compte rendu des phases de construction dans le cas 
de monuments, de bâtiments ou d'ensembles de bâtiments. 
Lorsqu'il y a eu des modifications importantes, des 
démolitions ou des reconstructions depuis l'achèvement 
général, elles doivent également être décrites. Dans le 
cas de sites naturels et de paysages, il faut relater 
les événements significatifs de l' histoire ou de la 
préhistoire qui ont affecté l'évolution du site et 
décrire son interaction avec l'humanité. Cela inclura 
des questions telles que le développement et le 
changement d'utilisation pour la chasse, la pêche ou 
l'agriculture, ou les changements causés par les 
changements climatiques, les inondations, les 
tremblement de terre ou autres causes naturelles. Dans 
le cas de paysages culturels, il faudra traiter de tous 
les aspects de l'histoire de l'activité humaine dans la 
zone considérée. 
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Etant donné la grande diversité de tailles et de types 
de biens que présentent les biens proposés pour 
inscription sur la Liste du patrimoine mondial, il n'est 
pas possible de suggérer le nombre de mots que doivent 
comporter la description et l'histoire du bien. 
Néanmoins, l'objectif doit toujours être de fournir le 
plus bref compte rendu possible relatant les faits 
importants qui concernent le bien. Ce sont ces faits qui 
permettront d'appuyer et de fonder la demande selon 
laquelle le bien répond aux critères des paragraphes 24 
et 44 des Orientations. L'équilibre entre la description 
et l'histoire variera suivant les critères applicables. 
Par exemple, lorsqu'un site culturel est proposé selon 
le critère 24 a (i), en tant que réalisation artistique 
unique, il ne devrait pas être nécessaire de traiter 
longuement de son histoire et de son évolution. 

Ce qui est demandé au point 3 (c) est une déclaration 
simple indiquant la forme et la date des documents ou 
inventaires les plus récents concernant le site. Seuls 
les documents touj ours disponibles doivent être 
mentionnés. 

Le compte rendu de l'état actuel de conservation du bien 
[3 (d)] doit se référer d'aussi près que possible à la 
documentation décrite au paragraphe précédent. Outre une 
impression générale sur l'état de conservation, les 
dossiers doivent donner des informations statistiques ou 
empiriques dans la mesure du possible. 

Par exemple, dans une ville ou une zone historique, il 
faut indiquer le pourcentage de bâtiments nécessitant 
des travaux de réparations importants ou mineurs, ou 
dans un seul grand bâtiment ou monument, l'étendue et la 
durée de tous les proj ets de réparations récents ou 
prévus. Dans le cas de sites naturels, il faut fournir 
des informations sur les tendances manifestées par les 
différentes espèces ou l'intégrité des écosystèmes. Cela 
est important car le dossier de proposition 
d'inscription sera utilisé les années suivantes dans un 
but de comparaison, afin de dépister les changements 
survenus dans l'état du bien. 
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La rubrique 3 (e) se réfère aux dispositions des 
articles 4 et 5 de la Convention relatifs à la mise en 
valeur et la transmission du patrimoine culturel et 
naturel aux générations futures. Les Etats parties sont 
encouragés à fournir des informations sur la politique 
et les programmes relatifs à la mise en valeur et à la 
promotion du bien proposé pour inscription. 

Gestion 

a. Droit de propriété 
b. Statut juridique 
c. Mesures de protection et moyens de mise en oeuvre 
d. Organisme(s) chargé(s) de la gestion 
e. Echelon auquel s'effectue la gestion (p. ex. sur le 

site, à l'échelon régional) et nom et adresse de la 
personne responsable à contacter 

f. Plans adoptés concernant le bien (p. ex. plan 
régional ou local, plan de conservation, plan de 
développement touristique) 

g. Sources et niveaux de financement 
h. Sources de compétence et de formation en matière de 

techniques de conservation et de gestion 
i. Aménagements pour les visiteurs et statistiques les 

concernant 
j. Plan de gestion du site et exposé des objectifs 

(double à joindre) 
k. Nombre d'employés (secteur professionnel, 

technique, d'entretien) 

Cette rubrique du dossier est destinée à fournir une 
image claire des mesures de protection et de gestion 
mises en place pour protéger et conserver le bien ainsi 
que l'exige la Convention du patrimoine mondial. Elle 
doit traiter à la fois des aspects de politique générale 
du statut juridique et des mesures de protection, ainsi 
que des aspects pratiques de l'administration 
quotidienne. 

Les points 4 (a) (c) du dossier doivent indiquer la 
position juridique concernant le bien. En plus de 
l'indication des noms et adresses des propriétaires 
légitimes [4 (a)] et du statut du bien [4 (b)], il faut 
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mentionner brièvement toutes mesures juridiques de 
protection s'appliquant au site ou toutes manières 
traditionnelles habituellement utilisées pour le 
protéger. Il faut indiquer les titres et la date des 
actes juridiques. De plus, le dossier doit mentionner 
comment ces mesures sont appliquées dans la pratique et 
comment s'exerce la responsabilité en cas de manquements 
possibles ou réels aux règles de la protection. Par 
exemple, il pourrait être intéressant d'i'ndiquer qui est 
responsable de la sécurité du site proposé: les agences 
traditionnelles et/ou statutaires, et si elles ont les 
ressources nécessaires pour le faire. 

Il n'est pas nécessaire de passer en revue tous les 
éléments de la protection juridique, mais il faut en 
résumer brièvement les principales dispositions. Dans le 
cas de grands sites naturels ou de villes historiques, 
il peut y avoir une multitude de propriétaires 
légitimes. Il suffit alors d'énumérer les principales 
institutions propriétaires des terres ou des biens ainsi 
que les organismes représentatifs des autres 
propriétaires. 

Les points 4 (d) et (e) sont destinés à identifier à la 
fois l'autorité ou les autorités légalement responsables 
de la gestion du bien et la personne effectivement 
responsable du contrôle quotidien du site et du budget 
concernant son entretien. 

Les plans adoptés qui doivent être mentionnés au point 
4 (f) sont tous les plans qui ont été adoptés par les 
organismes gouvernementaux ou autres et qui ont une 
influence directe sur la manière dont le site est 
développé, conservé, utilisé ou visité. Les dispositions 
concernées doivent être résumées dans le dossier ou bien 
des extraits des plans ou les plans complets doivent 
être joints au dossier. 

On pourrait indiquer aux points 4 (g) et (h) le 
financement, les compétences et la formation dont 
dispose le site. Les renseignements concernant les 
finances, les compétences et la formation doivent se 
référer aux renseignements donnés précédemment sur 
l'état de conservation du site. Pour les trois postes 
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considérés, on pourrait également fournir une estimation 
de l'adéquation ou non des ressources disponibles, et 
indiquer notamment tous les manques ou insuffisances ou 
tous les domaines où une aide pourrait être nécessaire. 

En plus de toutes les statistiques ou estimations 
disponibles concernant le nombre ou la composition des 
visiteurs sur plusieurs années, on 'pourrait indiquer au 
point 4 (i) les installations mises à la disposition des 
visiteurs, par exemple : 

(i) une interprétation/explication, que ce soit 

(ii) 

(iii) 
(iv) 

(v) 

(vi) 
(vii) 
(VIII) 

par des sentiers, des guides, des pancartes 
ou des publications ; 
un musée de site, un centre d'accueil ou 
d'interprétation pour les visiteurs; 
un hébergement pour la nuit ; 
un service de restauration ou de 
rafraîchissements ; 
des boutiques ; 
un parking pour les voitures ; 
des toilettes 
un service de recherche et de secours. 

Le point 4 (j) du dossier pourrait ne fournir que de 
très brefs détails sur le plan de gestion concernant le 
site car le plan complet pourrait être joint. Si le plan 
comporte des détails sur le nombre d'employés, il n'est 
pas nécessaire de remplir le point 4 (k) du dossier, non 
plus que d'autres points si le plan fournit les 
renseignements demandés (p. ex. sur les finances et la 
formation) . 

Facteurs affectant le site 

a. 

b. 

c. 

Pressions 
empiétement, 
minière) 

dues au développement (p. ex. 
adaptation, agriculture, exploitation 

Contraintes liées à l'environnement 
pollution, changements climatiques) 
Catastrophes naturelles et planification 
(tremblements de terre, inondations, 
etc. ) 

(p. ex. 

préalable 
incendies, 
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d. Flux de visiteurs/touristes 
e. Nombre d'habitants à l'intérieur du site, dans la 

zone tampon 
f. Autre 

Ce point du dossier doit fournir des informations sur 
tous les facteurs qui risquent d'affecter ou de menacer 
un site. Il doit également relier ces menaces aux 
mesures prises pour y faire face, que ce soit en 
appliquant une politique de protection décrite au point 
4 (c), ou autrement. Manifestement, tous les facteurs 
suggérés dans cette rubrique ne sont pas appropriés pour 
tous les sites. Ce sont des indications destinées à 
aider l'Etat partie à identifier les facteurs 
applicables à chaque bien spécifique. 

Le point 5 (a) traite des pressions dues au 
développement. Il faut fournir des informations sur les 
pressions visant à des démolitions ou des 
reconstructions; à l'adaptation de bâtiments existants 
en vue de nouvelles utilisations éventuellement 
préjudiciables à leur authenticité ou à leur intégrité ; 
à la modification ou à la destruction de l'habitat par 
suite d'empiétement agricole, sylvicole ou de pacage, ou 
à cause d'une mauvaise gestion du tourisme ou d'autres 
utilisations ; à une exploitation inappropriée ou non 
durable des ressources naturelles; aux dommages causés 
par l'exploitation minière; à l'introduction d'espèces 
exotiques susceptibles de détruire l'équilibre des 
processus écologiques naturels et de créer de nouveaux 
centres de peuplement sur les sites ou à leurs abords, 
risquant ainsi de porter atteinte aux sites ou à leur 
cadre. 

Les contraintes dues à l'environnement [5 (b)] peuvent 
affecter tous les types de sites. La pollution de l'air 
peut avoir un effet serleux sur les bâtiments et 
monuments de pierre, ainsi que sur la faune et la flore. 
La désertification peut mener à l'érosion due au sable 
et au vent. Ce point du dossier demande que l'on indique 
les contraintes qui représentent actuellement une menace 
pour le site, ou qui pourraient s'avérer dangereuses 
dans l'avenir, plutôt que de faire l' historique de 
telles contraintes dans le passé. 
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Il est demandé au point 5 (c) d'indiquer les 
catastrophes qui représentent une menace prévisible pour 
le site, et de mentionner les mesures prises pour 
dresser des plans d'urgence contre ces menaces, que ce 
soit par des mesures de protection physique ou par la 
formation du personnel. (En considérant les mesures 
physiques pour la protection des monuments et des 
bâtiments, il est important de respecter l'intégrité de 
la construction.) 

Il est demandé au point 5 (d) d'indiquer si le site peut 
absorber le nombre actuel ou probable de visiteurs sans 
effets négatifs (c.-à-d. de mentionner sa capacité de 
charge) . 

Il faut également indiquer les mesures prises pour gérer 
le flux des visiteurs et des touristes. Parmi les formes 
possibles de contraintes occasionnées par les visiteurs, 
on pourrait considérer : 

(i) 

(ii) 

( iii) 

(iv) 

(v) 

Les dégâts dus à l'usure de la pierre, du 
bois, du passage sur l'herbe ou sur 
d'autres sols; 
Les dégâts dus à l'élévation de la 
température ou du degré d'humidité 
Les dégâts dus aux dérangements causés à 
l'habitat de la faune et de la flore; 
Les dégâts dus aux bouleversements 
apportés aux cultures traditionnelles ou 
aux modes de vie ; 
Les préjudices subis par les visiteurs qui 
ne peuvent profiter pleinement de leur 
visite àcause de la foule trop importante. 

La rubrique 5 doit se. terminer par les meilleures 
statistiques ou évaluations disponibles sur le nombre 
d' habitants à l'intérieur de la zone proposée pour 
inscription et d'une éventuelle zone tampon, et sur 
toutes les activités entreprises qui affectent le site. 
Il faut également indiquer tous les autres facteurs 
quels qu'ils soient, non inclus précédemment dans la 
rubrique, et qui peuvent affecter le développement du 
site et constituer une menace de quelque manière que ce 
soit. 



6. 

6.1 

6.2 

6.3 

13 

Suivi 

a. Indicateurs clés permettant de mesurer l'état de 
conservation 

b. Dispositions administratives concernant le suivi du 
bien 

c. Résultats des précédents exercices de soumission de 
rapports 

Cette partie du dossier est destinée à servir de preuve 
en ce qui concerne l'état de conservation du bien, état 
qui pourra faire l' obj et d'inspections et de rapports 
réguliers, de manlere à fournir une indication des 
tendances au cours du temps. 

Le point 6 (a) pourrait énumérer les indicateurs clés 
qui ont été choisis pour mesurer l'état de conservation 
de l'ensemble du site. Ils pourraient être 
représentatifs d'un aspect important du site et se 
référer d'aussi près que possible à la déclaration de 
valeur. Dans la mesure du possible, ils pourraient être 
exprimés en chiffres et lorsque cela n'est pas possible, 
être présentés de manière à pouvoir être répétés, en 
prenant par exemple une photo à partir du même endroit. 
Voici des exemples de bons indicateurs 

(i) 

(ii) 

(iii) 

(iv) 

(v) 

Le nombre d'espèces ou la population d'une 
espèce essentielle sur un site naturel i 

Le pourcentage de bâtiments nécessitant 
des réparations importantes dans une ville 
ou un quartier historique i 

L'estimation du nombre d'années 
nécessaires à l'achèvement éventuel d'un 
grand programme de conservation i 

La stabilité ou le degré de mouvement d'un 
bâtiment particulier ou d'un élément d'un 
bâtiment i 

Le taux d'augmentation ou de diminution 
des empiétements de toutes sortes sur un 
site. 

Le point 6 (b) doit faire clairement apparaître qu'il 
existe un système régulier de suivi du bien, donnant 
lieu, au moins une fois par an, à un rapport sur les 
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conditions du site. Cela doit permettre, tous les cinq 
ans, de soumettre un rapport sur la conservation du site 
au Comité du patrimoine mondial. 

Le point 6 (c) doit résumer brièvement les rapports 
précédents sur l'état de conservation du site et fournir 
des extraits et des références de ce qui a été publié à 
ce sujet. 

Documentation 

a. 
b. 

c. 
d. 

Photos, diapositives et, le cas échéant, film 
Doubles des plans de gestion du site et d'extraits 
d'autres plans relatifs au site 
Bibliographie 
Adresse où sont conservés l'inventaire, les 
dossiers et les archives. 

Cette rubrique du dossier est simplement une liste de 
contrôle de la documentation à fournir pour préparer une 
proposition d'inscription complète. 

7 (a) 

7 (b) 

7 (c) 

7 (d) 

Il doit y avoir suffisamment de photos, de 
diapositives et, si possible, de film/vidéo 
pour donner une bonne image générale du site, 
y compris une ou plusieurs photos aériennes. 
Dans la mesure du possible, les diapositives 
doivent être de format 35 mm. 
Des doubles et des extraits des plans doivent 
être fournis. 

Le plan de gestion. 
La protection juridique, en résumé si 
nécessaire. 
Des cartes et des plans. 

La bibliographie doit inclure les références 
de toutes les sources publiées et doit être 
compilée suivant les normes internationales. 
Il faut fournir une ou plusieurs adresses où 
sont conservés l'inventaire et les dossiers 
concernant le site. 
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Signature au nom de l'Etat partie 

Le dossier doit se terminer par la signature du 
fonctionnaire ayant pleins pouvoirs pour le faire au nom 
de l'Etat partie. 



ANNEXE V 

DECLARATIONS DE LA CHINE ET DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE, 
LORS DE L'INSCRIPTION DU MEMORIAL DE LA PAIX D'HIROSHIMA 

(DaME DE GENBAKU) 

CHINE 

"Durant la Seconde guerre mondiale, ce sont les autres pays et 
peuples asiatiques qui ont subi les plus importantes pertes en vies 
humaines et les plus graves dommages matériels. Mais aujourd'hui il 
reste encore quelques personnes qui essaient de nier ce fait 
historique. Cela étant, si la proposition d'inscription d'Hiroshima 
est approuvée et que le site figure sur la Liste du patrimoine 
mondial, même à titre exceptionnel, ces quelques personnes risquent 
d'utiliser ce fait à des fins préjudiciables. Cela n'ira pas, bien 
entendu, dans le sens de la sauvegarde de la paix dans le monde et 
de la sécurité. C'est pourquoi la Chine émet des réserves sur 
l'agrément de cette proposition d'inscription". 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

"Les Etats-Unis se dissocient de la décision d'aujourd'hui 
d'inscrire le Dôme de Genbaju sur la Liste du patrimoine mondial. 
Les Etats-Unis et le Japon sont de proches amis et alliés. Nous 
coopérons pour la sécurité et les relations diplomatiques, 
internationales et économiques dans le monde entier. Nos deux pays 
sont liés par une profonde amitié et il existe des liens personnels 
entre beaucoup d'Américains et de Japonais. Malgré tout, les Etats­
Unis ne peuvent pas apporter leur appui à leur ami pour cette 
inscription. 

Les Etats-Unis sont préoccupés par l'absence de perspective 
historique de la proposition d'inscription du Dôme de Genbaku. Les 
événements qui ont précédé l'utilisation par les Etats - Unis de 
l'arme atomique pour mettre fin à la Seconde guerre mondiale sont 
essentiels à la compréhension de la tragédie d'Hiroshima. Toute 
étude de la période antérieure à 1945 doit être placée dans le 
contexte historique approprié. 
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Les Etats-Unis estiment que l'inscription des sites de guerre est 
en dehors du cadre de la Convention. Nous demandons instamment au 
Comité de juger de l'opportunité de l'inscription des sites de 
guerre sur la Liste du patrimoine mondial". 



ANNEXE VI 

PRINCIPES DIRECTEURS EN MATIERE DE FORMATION ADOPTES PAR LE 
COMITE DU PATRIMOINE MONDIAL A SA VINGTIEME SESSION 

i) 

ii) 

Appliquer aux sites tant culturels que naturels les 
mesures stratégiques suivantes qui ont été adoptées 
par le Comité en 1995 : 

continuer à élaborer des programmes et des ensembles 
d'information sur la formation concernant le 
patrimoine mondial, sa déontologie et la mise en 
oeuvre en tant que matériels de base ; et 

développer des réseaux informatiques sur la Convention 
du patrimoine mondial au bénéfice de tous les 
gestionnaires de site faciliter la fourniture du 
matériel informatique et de communication qui permette 
aux gestionnaires de site d'accéder à Internet. 

Demander aux organes consultatifs (UICN, ICCROM, 
ICOMOS) de collaborer, autant que possible, à la 
préparation de stratégies régionales et de programmes 
éducatifs et de sensibilisation qui devraient faire 
partie de la stratégie en matière de formation. Les 
ateliers communs devraient être encouragés et le 
résultat de leur évaluation porté à l'attention du 
Comité. 

iii) Demander aux organes consultatifs d'élaborer des cours 
thématiques au niveau international et les adapter au 
niveau régional avec des institutions partenaires : le 
cours intitulé "conservation des villes du patrimoine 
mondial, conservation territoriale et urbaine 
intégrée" est un exemple typique de cette évolution 
nécessaire. 

iv) Accorder une plus grande importance aux programmes 
éducatifs et de sensibilisation qui font partie de la 
stratégie en matière de formation et affecter plus de 
ressources à ces activités. 



v) 

vi) 

vii) 

viii) 
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Evaluer et analyser tous les besoins de formation, non 
seulement au niveau des processus de conservation et de 
gestion du site, mais aussi dans le contexte général 
d'une politique nationale pour la conservation du 
patrimoine et progressivement, au vu d'un cadre de 
planification régionale prenant en compte des 
programmes de conservation intégrée et durable. 

Encourager, en conséquence, toutes les régions à 
coopérer par le biais du Comité du patrimoine mondial, 
avec les organismes consultatifs, l' ICCROM en 
particulier, pour développer de manlere plus 
approfondie leurs approches stratégiques et à tenir 
compte des réalités locales, des priorités, de la 
disponibilité des ressources, des contraintes 
financières et de calendriers. Par ailleurs, la 
préservation du patrimoine devrait aussi inclure les 
problématiques liées à l'économie et au développement. 

Porter à l'attention du Comité des rapports sur l'état 
d'avancement des approches régionales en matière de 
formation pour le patrimoine culturel, en commençant 
par des propositions concernant les Etats Baltes, 
l'Amérique latine et les Caraïbes, le cours sur la 
conservation territoriale et urbaine intégrée, et pour 
le patrimoine naturel en Asie et dans la région 
Pacifique. 

Encourager des centres régionaux de formation comme: 

(a) les écoles pour la formation de spécialistes en 
faune et flore en Afrique francophone (Garoua, 
Cameroun), en Afrique anglophone - Mweka College of 
Wildlife Management, Moshi, Tanzanie i (b) CATIE Costa 
Rica (Amérique latine) c) Wildlife Institute of 
India (WII) Dehra Dun, Inde i (d) Centro Nacional de 
Conservaciôn, Restauraciôn y Museologia, Cuba 
(CENCREM) = Catedra Regional de Conservaciôn (UNESCO 

UNITWIN) (e) CECRE cours sur la conservation 
architecturale à l'université fédérale de Bahia, 
Brésil i (f) le Centre pour la conservation CECOR à 
l'université fédérale de Minas Garais, Brésil ainsi 
que d'autres organismes qualifiés à recevoir les 
programmes et ensembles d'information sur la 
Convention du patrimoine mondial et utiliser les 
études de cas des sites du patrimoine mondial. Par 



ix) 

x) 
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ailleurs, la création de réseaux d'organismes de 
formation pour le patrimoine culturel et naturel 
devrait être encouragée et soutenue afin de coordonner 
des programmes existants et nouveaux et de permettre 
leur diffusion. 

Etant donné la sous-représentation du patrimoine 
culturel de certaines reg10ns de la Liste du 
patrimoine mondial et en particulier du patrimoine 
africain, la priorité de l'UNESCO en faveur de 
l'Afrique, l'absence de cours de formation dans le 
domaine de la conservation de biens culturels fixes en 
Afrique subsaharienne, la nécessité de former et 
d'instruire presque tous les décideurs, gestionnaires 
de site, techniciens et populations locales, décide de 
lancer en 1997 par le biais du Centre du patrimoine 
mondial et dans le cadre du projet ICCROM/GAIA, un 
premier ensemble d'activités de formation in situ en 
Afrique subsaharienne. Les activités de ce proj et 
seront développées en trois phases dans le cadre d'un 
projet cadre international pilote de dix ans. Au cours 
de la phase de lancement de trois ans, le cadre 
stratégique sera affiné et la méthodologie sera 
testée. Dans la seconde phase, le potentiel de 
formation existant sera réévalué et les organismes de 
formations nationales et régionales adéquates seront 
identifiés en vue d'adapter, d'améliorer et de 
diversifier les matériels didactiques. Lors de la 
troisième phase, de nouveaux programmes de formation 
seront élaborés et adaptés aux réalités locales afin 
de refléter le savoir-faire acquis au cours des 
activités in situ 

Le Centre pour le patrimoine mondial, les organismes 
consultatifs et les Etats parties devraient coopérer 
plus étroitement et entreprendre des activités de 
formation en conformité avec les approches régionales 
et thématiques adoptées par le Comité. Le Comité 
prévoit qu'en 1999 toutes les activités soutenues par 
le Fonds du patrimoine mondial devraient être 
conséquentes avec les principes directeurs énoncés 
plus haut. 
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De plus, le Comité 

xi) Demande une revlsion des Orientations devant guider la 
mise en oeuvre de la Convention du patrimoine mondial 
afin de refléter les principes directeurs pour les 
activités de formation tels qu'ils ont été adoptés lors 
de sa XX ème session. 



ANNEXE VII 

DEMANDES D'ASSISTANCE INTERNATIONALE APPROUVEES PAR LE BUREAU 

PATRIMOINE CULTUREL 

Le Bureau a examiné et approuvé les demandes suivantes concernant 
le patrimoine culturel, d'un montant compris entre 20.000 $E.U. 
et 30.000 $ E.U .. 

A.l COOPERATION TECHNIQUE 

A.l.l Programme d'assistance technique de l'ICCROM (PAT) 
(25.000 $ E.U. demandés) 

Le Bureau a approuvé un montant de 25.000 $ E.U. pour permettre 
à l'ICCROM de poursuivre son oeuvre de diffusion d'informations 
scientifiques en dotant les sites du patrimoine mondial de 
matériels de base et de bibliothèques de conservation. 

A.1.2 Demande d'assistance technique pour la vieille ville 
de Vilnius (Lituanie) (25.000 $ E.U. demandés) 

Le Bureau a approuvé un montant de 25.000 $ E.U. pour apporter 
des conseils d'experts et un soutien logistique au programme 
de rénovation et à l'organisation de la conférence des donateurs 
et des investisseurs. 

A.l.3 Lalibela; Fasil Ghebi ; Basse vallée de l'Aouache 
Tiya; Axoum et vallée de l'Omo (Ethiopie) (27.500 $ 
E • U. demandés) 

Compte tenu de la qualité et du choix judicieux des activités à 
petite échelle qui sont déjà financées en partie par le Centre 
pour la recherche et la conservation du patrimoine cul turel 
(CRCCH), et de la volonté de poursuivre les remarquables 
résultats et engagements du CRCCH en matière de conservation, le 
Bureau a approuvé un montant de 27.500 $ E.U. L'apport du Fonds 
du patrimoine mondial permettra de financer les services 
d'experts internationaux afin de passer en revue les études et 
les programmes de restauration de Lalibela, ainsi que pour 
améliorer la présentation du site de Tiya et organiser un 
chantier de formation à Gondar. 
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A.2 FORMATION 

A.2.1 Cours régional de formation sur les Habitats des zones 
humides critiques Parc national de Keoladeo (Inde) 
(30.000 $ E.U. demandés) 

Le Bureau a approuvé un montant de 30.000 $ E.U. pour organiser au 
début de 1997 cet atelier régional de formation destiné aux 
gestionnaires de site d'Inde, du Sri Lanka, du Népal et d'autres 
pays afin de soutenir la stratégie de formation concernant le 
patrimoine naturel. Le Bureau a demandé au Secrétariat de prendre 
contact avec le Wildlife Institute et le Gouvernement indien pour 
s'assurer que l'atelier ne fait pas double emploi avec d'autres 
séminaires sous-régionaux de formation destinés aux gestionnaires 
de zones protégées envisagés pour 1997 et devant être accueillis 
par l'Inde. 

A.2.2 Projet international d'étude et de conservation du Wadi 
Tumilat (Egypte) (26.000 $ E.U. demandés) 

Le Bureau a approuvé un montant de 20.000 $ E.U. au titre de ce 
projet de formation international pour l'étude scientifique et la 
conservation de la région du Wadi Tumilat. Organisé par les 
universités du Caire, Londres et Upsala, le projet permettra à 20 
étudiants de participer à la recherche en matière de documentation 
et de conservation. 

A.2.3 Atelier de formation pour les fonctionnaires chargés de 
l'aménagement urbain des villes historiques de Chine 
(25.000 $ E.U. demandés) 

Le Bureau a reconnu le besoin urgent d'accroître la volonté 
politique des autorités municipales et la compétence technique pour 
la sauvegarde des villes historiques de Chine, et a approuvé un 
montant de 25.000 $ E.U. pour organiser cet atelier de formation en 
mai 1997, afin de préparer la Conférence pour les maires des villes 
historiques de Chine prévue en septembre 1997. 



A.2.4 
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Atelier régional de for.mation à Tbilissi et Signagi sur 
"l'importance de l'architecture vernaculaire et le 
problème de conservation" (Géorgie) (27. 000 $ E. U. 

demandés) 

Le Bureau a reconnu l'importance de l' archi tecture vernaculaire 
géorgienne et le besoin d'améliorer les compétences scientifiques, 
techniques et de gestion des responsables de la conservation et de 
la mise en valeur de ce remarquable patrimoine. Le Bureau a 
approuvé un montant de 27.000 $ E.U. pour cette activité régionale 
de for.mation qui s'adressera à des stagiaires des pays voisins, à 
savoir l'Arménie, l'Azerbaïdjan, la Turquie, l'Iran, la Russie et 
l'Ukraine, en plus de ceux de la Géorgie. 

A.2.S ICCROM : Cours régional pour l'Amérique latine 
Caraibes sur les principes scientifiques 
conservation (30.000 $ E.U. demandés) 

et les 
de la 

Le Bureau a approuvé un montant de 30. 000 $ E. U. à titre de 
contribution aux frais du Cours régional sur les principes 
scientifiques de la conservation pour l'Amérique latine. et les 
Caraïbes, afin d'améliorer la compréhension des principes 
scientifiques élémentaires se rapportant à différents matériaux, 
les processus de dégradation qu'ils subissent et les principes 
directeurs de divers traitements de conservation/restauration. 

A.2.6 Amérique latine et Caraibes Cours régional sur 
l'établissement de capacités financières et 
institutionnelles dans la rénovation urbaine des villes 
historiques (demande présentée par Cuba) (30.000 $ E.U. 
demandés) 

Le Bureau a pris note de la complémentarité de ce cours organisé à 
Cuba avec celui présenté par l'Université fédérale de Pernambuco au 
Brésil. Le Bureau a approuvé un montant de 30. 000 $ E. U. pour 
organiser ce cours d'une durée de deux semaines qui met l'accent 
sur le financement et s'adresse aux décideurs au niveau municipal, 
en particulier ceux des villes du patrimoine mondial. 



Distribution limitée 

ANNEXE VIII 

WHC-96/CONF.201j20 
Mérida, le 6 décembre 1996 

Original : anglais 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
POUR L'EDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE 

CONVENTION CONCERNANT LA PROTECTION 
DU PATRIMOINE MONDIAL, CULTUREL ET NATUREL 

COMITE DU PATRIMOINE MONDIAL 

Vingtième session 
Mérida, Yucatân, Mexique 

2-7 décembre 1996 

Point 19 de l'ordre du jour provisoire Ordre du jour provisoire 
de la vingt-et-unième session du Bureau du Comité du patrimoine 
mondial (juin/juillet 1997) 

1. Ouverture de la session par le Directeur général de l'UNESCO 
ou son représentant 

2. Adoption de l'ordre du jour et du calendrier 

3. Rapport sur les activités entreprises par le Secrétariat 
depuis la vingtième session du Comité 

4. Etat de conservation de biens inscrits sur la Liste du 
patrimoine mondial 

4.1. Rapports sur l'état de conservation de biens inscrits 
sur la Liste du patrimoine mondial en péril 

4.2. Rapports sur l'état de conservation de biens inscrits 
sur la Liste du patrimoine mondial 
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5. Informations sur les listes indicatives et examen des 
propositions d'inscription de biens culturels et naturels sur 
la Liste du aptrimoine mondial et sur la Liste du patrimoine 
mondial en péril 

6. Demandes d'assistance internationale 

7. Avancement des travaux de l'organe consultatif du Comité sur 
la gestion d'ensemble et l'évaluation financière de 
l'administration de la Convention du patrimoine mondial 

8. Agrément du rapport du Comité sur ses activités de 1996-1997 
à soumettre à la vingt-neuvième session de la Conférence 
générale de l'UNESCO 

9. Informations sur la préparation de la onzième Assemblée 
générale des Etats parties (novembre 1997) 

10. Date, lieu et ordre du jour provisoire de la vingt-et-unième 
session extraordinaire du Bureau (décembre 1997) 

Il. Date, 'lieu et ordre du jour provisoire de la vingt-et-unième 
session du Comité du patrimoine mondial (décembre 1997) 

12. Questions diverses 

13. Clôture de la session 



ANNEXE IX 

DECLARATIONS SUR LA PORTEE JURIDIQUE DES ORIENTATIONS 

IX.l Déclaration du Délégué de l'Allemagne 

"Durant cette session, le Comité a décidé d'inscrire un site en 
négligeant les dispositions des Orientations qui suivent Le 
paragraphe 65 stipulant que les propositions d'inscription 
différées par le Bureau ne doivent pas être examinées par le Comité 
dans la même année; le paragraphe 57 stipulant que l'évaluation 
des biens naturels doit être effectuée par l'UICN ; le paragraphe 
62 stipulant que les représentants d'un Etat partie ne doivent pas 
intervenir pour appuyer l'inscription sur la Liste d'un bien dont 
cet Etat propose l'inscription; le paragraphe 63 stipulant que les 
critères pour lesquels un bien particulier est inscrit sur la Liste 
du patrimoine mondial seront établis par le Comité, ainsi que le 
paragraphe 58 en rapport avec le 44 (b) sur l'intégrité du bien. 
L'Allemagne est fermement convaincue que les Orientations ne 
peuvent être remises en question par le Comité qu'en les amendant, 
et non par des applications au cas par cas. Le non-respect des 
Orientations risque de transformer la Convention du patrimoine 
mondial en un simple instrument politique." 

IX.2 Déclaration du Délégué des Etats-Unis 

Je remercie Monsieur le Délégué de l'Allemagne. 

Les déviations occasionnelles par rapport aux Orientations, en 
particulier quand elles ne se rapportent pas directement aux 
objectifs essentiels de cet organe, sont parfaitement tolérables 
dans la mesure où toutes les délégations, grandes ou petites, sont 
traitées de manière équitable. Chacun apprécie ce mode de 
fonctionnement. 

Cet organe a pour objectifs essentiels : 

1) d'inscrire les sites sur la Liste du patrimoine mondial; 
2 ) d'inscrire les sites sur la Liste du patrimoine mondial en 

péril; 
3 ) de retirer les sites des deux Listes. 
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La Convention visait à inscrire uniquement les sites qui 
remplissaient incontestablement toutes les conditions. Des critères 
et des procédures très stricts ont été élaborés et codifiés pour 
assurer l'intégrité professionnelle des décisions prises par cet 
organe. 

Les critères sont rigoureux et prennent tous les aspects en compte 
parce qu'il est nécessaire de préserver l'intégrité de cet organe 
afin que nous soyons considérés comme le symbole de la prise de 
décision en matière de conservation et de préservation. Pour le nec 
plus ultra, il faut ce qu'il y a de meilleur au monde. 

Les procédures ont été très évidemment conçues pour tenter 
d'assurer que cet organe agisse toujours d'une manière qui ne 
puisse jamais être mise en cause à travers le monde. Il a été 
reconnu que prendre son temps au lieu de se hâter n'était pas 
négatif ; cela contribue plutôt à garantir une prise de décision 
imperturbable, pondérée, professionnelle et guidée par les 
critères, et à éviter tout duel ouvert entre experts. 

Nous avons démontré notre intégrité cette semaine. Veuillez ne pas 
y voir une dérogation à la gestion du Parc national du W. Des 
professionhels qui se sont rendus sur place m'ont dit qu'il est 
géré d'une manière inhabituellement efficace. Là n'est pas la 
question. 

Nous avons démontré notre intégrité. Pourquoi est-ce important? 
C'est important parce que la conservation et la préservation de ce 
qu'il Y a de meilleur au monde est une bataille permanente et 
ardue. La force n'est pas toujours, et même rarement de notre côté. 
Notre meilleure arme est notre intégrité. 

Je travaille pour le Service des Parcs nationaux des Etats-Unis 
depuis 35 ans. J'ai planifié des parcs, j'ai géré des parcs, j'ai 
donné des conseils sur les parcs dans plusieurs pays et je suis le 
directeur adjoint de 369 parcs nationaux aux Etats-Unis. J'ai lutté 
pour la protection des parcs naturels et culturels avec des 
particuliers, des groupes, des municipalités, des Etats, d'autres 
organisations et avec le Congrès des Etats-Unis. 

Je n'ai pas toujours gagné, mais je suis toujours parti en sachant 
que les parcs étaient mieux respectés et donc plus à même d'être 
protégés à l'avenir. 



3 

Nous avons terni notre intégrité en ne suivant pas nos propres 
procédures. Le résultat est que nous risquons de ne pas être aussi 
respectés en repartant que lorsque nous sommes arrivés ici. 

IX.3 Déclaration du Délégué de l'Italie 

Le Délégué de l'Italie s'est déclaré d'accord avec le point de vue 
exprimé par l'Allemagne sur le respect des Orientations. 

Ceci dit, il a fait observer que toutes les décisions du Comité 
pendant cette session, ont été prises en parfaite conformité avec 
les règles existantes. 

Il a fait remarquer, en outre, que selon la hiérarchie des organes, 
un organe hiérarchiquement supérieur a toujours la possibilité de 
soumettre à sa responsabilité décisionnelle les questions traitées 
par un organe inférieur. 

IX.4 Déclaration de la Présidente 

En conclusion des débats qu'elle a trouvé constructifs, la 
Présidente a rappelé que chacun des délégués du Comité avait fait 
une sérieuse analyse des cas concrets et de l'esprit de la 
Convention avant de prendre une décision finale, et, qu'en 
respectant les déclarations de chacun, même si elle considérait 
celles des Délégués des Etats-Unis d'Amérique et de l'Allemagne 
comme inacceptables, le Comité avait gardé sa crédibilité et sa 
compétence. La déclaration de la Présidente figure également en 
Annexe IX. 




	Table des matières
	Annexes

